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1. Introduction 
Les services professionnels de GHD ont été retenus par la compagnie Groupe Immobilier Alliance inc. (ci-après 
nommée Client), représentée par monsieur Guillaume Robitaille, afin d’effectuer une évaluation environnementale de 
site – phase I sur le terrain du couvent de la Résurrection comprenant un bâtiment, situé au 5750, boulevard 
Rosemont, Montréal, Québec (ci-après nommé Site ou Propriété). Le Site est situé à la limite nord de l’arrondissement 
Rosemont-La Petite Patrie de la Ville de Montréal, à l’angle du boulevard Rosemont et de la rue Dickson. Afin de 
faciliter la compréhension du texte, le boulevard Rosemont représente l’axe nord-sud. 

Le plan de localisation régionale (figure 1) et le plan de localisation du Site (figure 2) sont présentés à la fin du texte et 
les photographies du Site sont incluses à l’annexe A du rapport. Les termes régissant les présents travaux s’appuient 
sur la proposition no 12578231-PRO émise le 10 mars 2022, et approuvée par le Client le 16 mars 2022. 

La présente évaluation environnementale de site – phase I consiste à identifier, au moyen de différentes méthodes 
d’observation et de recherche, les preuves de contamination réelle et les sources de contamination potentielle sur le 
Site, désignées comme les « préoccupations environnementales », incluant son bâtiment et les terrains avoisinants. 
Cette étude a été réalisée dans la perspective d’un projet de développement résidentiel et commercial sur le Site. 

Ce rapport est destiné spécifiquement à l’attention de Groupe Immobilier Alliance inc.  et ne peut être utilisé par une 
tierce partie sans l’autorisation dûment écrite de GHD. 

GHD a également effectué un rapport d’étude géotechnique sur le Site, présenté sous pli séparé (référence 
no 12578231-A1). 

2. Méthodologie 
La méthodologie suivie lors de notre évaluation environnementale respecte les lignes directrices énoncées dans le 
document CSA Z768-01, intitulé « Évaluation environnementale de Site, phase I », du Groupe CSA. Ce document est 
la référence standard acceptée pour les évaluations environnementales, l’équivalent de la norme no E-1527-05 de 
l’American Society for Testing and Materials (ASTM), intitulée « Standard Practice for Environmental Site 
Assessments : Phase I, Environmental Site Assessment Process », utilisée comme modèle pour le document 
canadien. L’évaluation environnementale est aussi basée sur les principes du « Guide de caractérisation des 
terrains » (2003) du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 
Veuillez noter que dans la présente étude, l’utilisation de l’acronyme MELCC, qui réfère à l’actuel ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, désigne aussi les appellations antérieures de ce 
ministère.  

L’évaluation environnementale de site – phase I a été effectuée en suivant les règlements, les politiques et les guides 
fédéraux et provinciaux. Elle comprend une recherche sur l’historique du Site basée sur une revue des différents 
documents, une inspection du Site et des demandes d’information auprès de différentes autorités municipales et 
gouvernementales.  

Une recherche sur l’historique du Site a été effectuée au moyen de documents provenant de différents inventaires, 
répertoires et autres sources d’information, en plus d’une inspection du secteur à l’étude et d’entrevues avec le 
personnel et les autorités ayant une connaissance du Site.  

Ce rapport résume l’information recueillie pendant l’évaluation environnementale de site – phase I et présente les 
préoccupations environnementales reconnues associées à la Propriété et à son bâtiment. GHD considère comme 
véridique l’information transmise par les parties, à moins de contradiction flagrante avec les observations faites sur le 
Site ou avec des documents écrits. 
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2.1 Titres de propriété 
Aucune chaîne de titres de propriété n’a été fournie par le Client. Toutefois, une consultation des inscriptions au 
Registre foncier du Québec (propriétaires, avis de contamination, avis de restriction, etc.) a été effectuée à partir du 
site Internet, pour le lot à l’étude. Cette recherche permet d’obtenir des informations sur les propriétaires antérieurs et 
de compléter la cueillette de renseignements en ce qui concerne les activités historiquement réalisées sur la 
Propriété. 

Veuillez toutefois noter que cette consultation ne représente pas une recherche de titres de propriété légale. 

2.2 Plans d’assurance incendie 
Lorsque disponibles, les plans d’assurance incendie permettent d’identifier l’usage antérieur du Site et des propriétés 
voisines, ou les activités ayant eu lieu dans le passé. Ces plans indiquent fréquemment l’emplacement des bâtiments, 
l’existence et l’emplacement de réservoirs hors sol ou souterrains et des fournaises, les noms des locataires et les 
activités sur les propriétés avoisinantes.  

L’index des Archives nationales du Québec, regroupant les plans d’assurance incendie préparés par exemple par la 
compagnie Underwriters’ Survey Bureau Ltd, a été consulté en ligne. 

Une demande a également été réalisée auprès de la compagnie OPTA Intelligence informationnelle (OPTA) afin 
d’obtenir les documents d’assurance (rapports d’inspection, plans d’assurance incendie, etc.) disponibles. La 
correspondance est présentée à l’annexe B. 

2.3 Cartes d’occupation du sol  
Lorsque disponibles, les cartes d’occupation du sol permettent d’identifier l’usage antérieur du Site et des propriétés 
voisines, ou les activités ayant eu lieu dans le passé. Ces plans indiquent fréquemment l’emplacement des bâtiments, 
les noms des locataires et les activités sur les propriétés avoisinantes. 

2.4 Annuaire des villes  
L’annuaire des villes indique l’utilisation des propriétés avec l’histoire des occupants. GHD a révisé les annuaires des 
villes publics préparés par ERIS. Si applicable, un résumé des occupants identifiés sur le Site dans les annuaires de 
ville consultés est présenté dans ce rapport. 

2.5 Photographies aériennes 
Les photographies aériennes sont généralement consultées pour connaître les phases de développement du Site et 
des propriétés voisines. Elles permettent également d’identifier des dépôts de déchets ou des zones d’entreposage 
sur le Site ou dans ses environs immédiats qui pourraient avoir eu un impact environnemental pour la Propriété. Il est 
à noter que la précision des informations tirées de cette recherche peut varier selon l’échelle, la résolution et la qualité 
des photographies aériennes consultées. 

Des photographies aériennes du Site et des propriétés voisines ont été obtenues et consultées.  
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2.6 Dossiers d’entreprise 
Lors de l’inspection et des entrevues, GHD fait une demande au Client ou au propriétaire du Site afin d’obtenir les 
dossiers d’entreprise disponibles. 

Lorsque certains sont disponibles, les dossiers d’entreprise sont consultés afin d’obtenir plus d’informations sur la 
description du Site, les activités effectuées et les produits utilisés. Ces dossiers d’entreprise peuvent comprendre 
notamment des certificats d’autorisation, des plans du Site, des plans de l’intérieur des bâtiments, des schémas de 
procédé, des inventaires de produits chimiques utilisés, des fiches signalétiques, des dossiers de production et 
d’entretien, etc.  

2.7 Bases de données environnementales 
Dans le cadre de la recherche sur l’historique du Site, GHD a consulté des résumés de documents et des bases de 
données environnementales publiques afin de déterminer si l’usage antérieur du Site ou des propriétés voisines aurait 
pu affecter la qualité environnementale du Site. Les répertoires consultés sont les suivants : 

Répertoire de dépôts de sols et résidus industriels (2022) – le répertoire de dépôts de sols et résidus industriels du 
MELCC est une base de données où sont inventoriés les décharges illégales et les lieux d’enfouissement de matières 
dangereuses ou de déchets industriels présentant un impact potentiel sur l’environnement ou constituant une 
préoccupation environnementale. Dans le cadre de cette évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire 
a été consulté pour un rayon de 1 kilomètre (km) autour du Site. 

Répertoire des terrains contaminés (2022) – le MELCC conserve des fichiers sur des terrains qui ont été caractérisés 
ou décontaminés selon les critères de qualité environnementale des sols et des eaux souterraines qu’il établit. Le 
répertoire indique les dossiers de terrains contaminés soumis au MELCC sur une base volontaire. Dans le cadre de 
cette évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire a été consulté pour les propriétés adjacentes 
autour du Site. 

Inventaire des sites contaminés fédéraux (2022) – le Gouvernement du Canada tient à jour un inventaire des terrains 
contaminés qui sous la garde des ministères, organismes et sociétés d’État consolidés, de même que des terrains 
contaminés non fédéraux pour lesquels le gouvernement du Canada a accepté des responsabilités financières. Dans 
le cadre de la présente évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire a été consulté les propriétés 
adjacentes autour du Site. 

Registre des interventions d’Urgence-Environnement (2022) – le registre présente une déclaration sommaire 
d’événements traités par Urgence-Environnement. Tous les événements à caractère environnemental impliquant une 
intervention de terrain d’Urgence-Environnement, depuis le 1er avril 2008, sont inscrits à ce registre, à l’exception des 
déversements de carburant contenu dans le réservoir d’un véhicule impliqué dans un accident routier. Dans le cadre 
de cette évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire a été consulté pour le Site et les terrains 
adjacents au Site. 

Liste des terrains contaminés de la Ville de Montréal (2022) – La Direction du greffe de la Ville de Montréal tient à jour 
une liste des terrains contaminés comme prévu par l’article 31.68 de la LQE. Cette liste répertorie tous les terrains 
pour lesquels un avis de contamination a été inscrit sur le registre foncier de la Ville de Montréal. Dans le cadre de 
cette évaluation environnementale de site – phase I, cet inventaire a été consulté pour le Site et les terrains adjacents 
au Site. 
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2.8 Recherches auprès des autorités réglementaires 
Des demandes d’accès à l’information concernant les dossiers touchant le Site ont été adressées au MELCC, à 
Environnement Canada par le Client, ainsi qu’à la Ville de Montréal par GHD. Ces demandes sont effectuées 
notamment afin de connaître l’existence : 

– d’avis d’infraction, de poursuites ou d’actions correctives; 
– de rapports d’inspection concernant un ou des déversements, rejets ou sources de contamination; 
– de certificats d’autorisation ou de permis émis; 
– de tout autre document pertinent à caractère environnemental. 

De plus, GHD a consulté le registre des sites d’équipements pétroliers et la liste des titulaires d’un permis d’utilisation 
pour des équipements pétroliers à risque élevé de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), afin de vérifier si un 
dossier d’équipements pétroliers existe auprès de leur service. Veuillez noter que la durée de conservation des 
dossiers inactifs auprès de la RBQ est de 5 ans. Après ce délai, les documents sont détruits. 

La correspondance est présentée à l’annexe B. 

2.9 Rapports antérieurs 
Lors de l’inspection et des entrevues, GHD fait une demande au Client ou au propriétaire du Site afin d’obtenir les 
rapports antérieurs disponibles concernant le Site ou les propriétés avoisinantes. Ces derniers peuvent également 
être obtenus, dans certains cas, par l’intermédiaire des recherches effectuées auprès des autorités réglementaires. 

Lorsque disponibles, les rapports antérieurs sont la plupart du temps reliés à des évaluations environnementales de 
site – phase I, antérieures, effectuées sur la Propriété ou les terrains adjacents, à des études de caractérisation 
environnementale ou de réhabilitation des sols et de l’eau souterraine, ou encore à des études géotechniques. 
D’autres types de rapports antérieurs peuvent également s’avérer pertinents. 

Les rapports d’études antérieures disponibles peuvent permettre d’obtenir des informations qui n’auraient pas été 
décrites dans les autres documents consultés. Ceux-ci peuvent également apporter des éléments d’information sur la 
nature et la qualité des sols ou de l’eau souterraine dans certains secteurs où une préoccupation environnementale 
aurait été identifiée. 

2.10 Inspection du Site et entrevues 
L’inspection du Site consiste à faire des observations directement sur le terrain à l’étude ainsi que les propriétés 
avoisinantes à partir des limites du terrain et des zones accessibles au public, sans introduction physique sur les 
propriétés voisines. L’inspection comprend également des discussions avec le personnel et les autorités ayant une 
connaissance du Site.  

Les observations sur le Site visent à vérifier certaines informations qui auront été acquises lors de la recherche 
historique, ainsi qu’à observer les éléments pouvant constituer des préoccupations environnementales. Dans un 
premier temps, une revue des activités actuelles et antérieures sur le Site et les environs immédiats est effectuée. La 
visite du Site comprend aussi l’inspection des installations, des équipements, des produits, des opérations, des 
services publics et des registres concernant le Site ainsi que la consultation des sources d’informations disponibles 
sur les sujets suivants:  

– les plans de localisation et autres documents fournis jugés pertinents concernant les réservoirs d’entreposage 
hors sol et souterrains ainsi que les réservoirs antérieurs; 

– les méthodes d’utilisation, de manipulation et d’entreposage de produits chimiques et les incidents de 
déversements ou de fuites; 

– les méthodes de manipulation, d’entreposage et d’élimination des déchets; 
– la gestion des rejets des eaux usées, des eaux pluviales et des émissions atmosphériques; 
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– les équipements pouvant contenir des biphényles polychlorés (BPC) et des chlorofluorocarbones (CFC); 
– tout autre rapport, document ou correspondance fournis par le personnel. 
– Lors de la visite, une attention particulière a été portée aux observations d’indices de matériaux de remblai, de 

réservoirs d’entreposage, d’équipements pétroliers ainsi que des matériaux ou équipements susceptibles de 
contenir de l’amiante, de la mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) ou de la peinture à base de plomb. 

2.11 Milieux humides et hydriques  
Reconnaissant l’importance écologique et sociale des milieux humides pour le maintien de la qualité de 
l’environnement et le soutien à plusieurs activités économiques, le gouvernement du Québec a adopté diverses 
mesures, afin de juger l’acceptabilité environnementale de tous les projets pouvant toucher les milieux humides. 

Ainsi, en vertu du quatrième alinéa de l’article 22 de la « Loi sur la qualité de l’environnement », « […] tous travaux, 
toutes constructions ou toutes autres interventions dans des milieux humides et hydriques visés à la section V.1 […] » 
sont assujettis à l’obtention préalable d’un certificat d’autorisation du MELCC. 

Le développement d’un terrain sur lequel on retrouve un milieu humide ou hydrique, qu’il soit d’origine naturelle ou 
anthropique, c’est-à-dire créé directement ou indirectement par l’homme, est contraint à une demande d’autorisation 
auprès du MELCC. 

3. Résultats et interprétation des informations 
L’ensemble des informations obtenues à partir de la recherche historique, de l’étude des dossiers, de l’inspection du 
Site et des entrevues avec le personnel et les autorités ayant une connaissance du Site est présenté dans cette 
section. L’équipe de professionnels responsable de la présente évaluation environnementale de site – phase I est 
présentée à l’annexe E. 

L’inspection du Site a été réalisée le 12 avril 2022, par monsieur Carl Abillama, coordonnateur de projet de GHD et 
madame Philomène Brégeon, stagiaire. L’inspection et l’entrevue ont été effectuées en compagnie de monsieur 
Christian Vendette, responsable de l’entretien, qui connaît la Propriété depuis environ 15 ans, afin qu’il fournisse des 
détails sur les opérations actuelles et antérieures du Site, considérés comme étant pertinents dans le cadre d’une 
évaluation environnementale de site – phase I.  

3.1 Description du Site 
Les informations concernant la description du Site, présentées au tableau suivant, proviennent des documents 
consultés ainsi que des personnes interrogées lors de la présente étude. 

Tableau 3.1 Description du Site 

Propriétaire CORP SYNDICS APOSTOLIQUES FRÈRES MINEURS OU FRANCISCAINS 
PROV ST-JOSEPH CDA 

Adresse 5750, boulevard Rosemont, Montréal, Québec 

Lot 1 361 698, cadastre du Québec (ancien lot 21-2248, paroisse de Longue-Pointe) 

Coordonnées géographiques 
(au centre du Site) 

45,577567° de latitude Nord  
-73,559282° de longitude Ouest 

Description du terrain  Aires d’accès et de stationnement pavées entourant le bâtiment au nord, au sud, 
au nord-ouest et à l’est. 
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Tableau 3.1 Description du Site 

Aires gazonnées sur le restant du Site avec un boisé à l’extrémité est de la 
propriété 

Superficie 24 972,9 m2 

Zonage et usage (1) E.5 (1) et E.5(2) : équipements culturels, d'hébergement et de santé 

Description et utilisation actuelle du 
bâtiment 
 

Un bâtiment institutionnel de quatre étages avec sous-sol, utilisé comme 
monastère (incluant un atelier de bois, un garage, des salles d’entreposage, une 
buanderie et des salles mécaniques). 
L’aile nord du bâtiment sert de bureaux avec une buanderie, des salles des 
machines et un atelier de bois au sous-sol.  
L’aile ouest contient un sanctuaire avec des salles de réunion, de rangement, un 
garage au sous-sol et une salle mécanique au 2e sous-sol.  
Le reste du bâtiment est utilisé comme logements des ecclésiastes et le sous-sol 
est utilisé comme espaces de rangement. 

Années de construction Aile nord : ≈ 1960 
Ailes ouest et centrales ≈ 1924 
Ailes sud et est ≈ 1914 

Modifications au bâtiment Aucune modification depuis la construction outre des rénovations entre 1972 et 
1990 (selon un rapport d’assurance incendie de 1990) 

Énergie et mode de chauffage 1972-1990 à aujourd’hui :  gaz naturel  
Environ entre 1950-1961 à 1972-1990 : huile à chauffage et gaz 
Environ 1923 à entre 1950 et 1961 : huile à chauffage   
1915 à environ 1923 : charbon 

Alimentation de l’éclairage et autres 
équipements 

Électricité   

Alimentation en eau potable Bâtiment raccordé à l’aqueduc municipal, aucun puits d’eau potable sur le Site 

Services sanitaires Bâtiment raccordé au réseau d’égouts municipal 

(1) Les documents de zonage extraits du règlement de zonage de la Ville de Montréal sont présentés à l’annexe C. 

3.2 Géologie  
Notre connaissance des conditions géologiques est basée sur les informations contenues dans les cartes géologiques 
disponibles pour la région de Montréal. Selon la « Carte de la géologie des dépôts de surface » du ministère des 
Ressources naturelles (MRN) compilée par Prest et Hode-Keyser en 1975, les dépôts meubles seraient constitués de 
plusieurs différents types de sols dont des sédiments composés de tourbe, boues organiques et sapropel; des 
sédiments d’épisodes glaciaires de Malone et Fort Covington composés de dépôts de till non différenciés, de sable et 
de gravier avec quelques coquillages d’eau douce de l’épisode fluviatile du début du fleuve Saint-Laurent et enfin de 
sédiments d’eau profonde de l’épisode de la mer Champlain composés d’argile et limon. D’après la carte des courbes 
montrant l’épaisseur des dépôts meubles compilée par Prest et Hode-Keyser en 1975, le roc est susceptible d’être 
rencontré entre 6 et 12 mètres sous les dépôts meubles. Une géologie similaire devrait être présente pour le Site. 

3.3 Topographie et conditions hydrogéologiques 
Le Site est généralement légèrement incliné en pente douce descendante du sud vers le nord. La topographie du 
secteur est également inclinée en pente douce descendante du sud vers le nord. Par ailleurs, la rue Dickson est 
environ 10 mètres (m) en dessous du niveau du Site formant une pente raide à la limite nord de la propriété. 
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Le cours d’eau le plus proche est le fleuve Saint-Laurent, lequel est situé à environ 3,4 km  à l’est du Site. Aucun 
cours d’eau n’est présent dans un rayon de 1 km. Il n’y a aucune étendue d’eau naturelle sur la Propriété. 

Selon la Carte du Risque d’Inondation de la région de Montréal disponible en ligne sur le site Internet du MELCC, le 
Site n’est pas situé dans une zone de crue centenaire. 

Selon l’inventaire canadien des milieux humides (ICMH) consulté sur le site Internet de Canards Illimités Canada, 
aucun milieu humide n’est répertorié à l’intérieur d’un rayon de 1 km du Site. Cette information est fournie à titre 
indicatif et ne devrait pas être tenue en compte pour la faisabilité d’un potentiel de développement du Site sans être 
validée au besoin par une étude écologique. 

La consultation du « Système d’information hydrogéologique » (SIH) du MELCC n’a pas rapporté la présence de puits 
à l’intérieur d’un rayon de 1 km du Site. La profondeur de l’eau souterraine n’est pas connue.  

Selon la Carte de la vulnérabilité des eaux souterraines à la pollution préparée par le ministère de l’Environnement 
(MENV) en 1986 (ancienne appellation de l’actuel MELCC), le sens régional de l’écoulement de l’eau souterraine est 
présumé vers le sud-est, soit en direction du fleuve Saint-Laurent.  

Pour ce qui est du drainage de surface, les eaux pluviales s’infiltrent directement dans les sols dans les endroits non 
aménagés ou s’écoulent par des pentes vers les infrastructures routières les plus proches, vers des fossés de 
drainage dans la partie boisée et gazonnée est du site et vers des puisards collecteurs dans le stationnement et sont 
ensuite acheminées dans le réseau pluvial de la municipalité. En plus des conduites de raccordement aux réseaux 
d’aqueduc et d’égout entre la rue et le bâtiment, un drain pluvial est présent à l’extrémité ouest. Cette conduite 
souterraine pourrait agir localement comme chemin préférentiel de l’écoulement de l’eau. 

3.4 Activités actuelles sur le Site 
Le Site est occupé par la Congrégation des Frères Franciscains depuis la construction du bâtiment en 1914. L’aile 
nord du Site est utilisée comme bureaux, avec la buanderie et un atelier de menuiserie au sous-sol. L’aile ouest 
comprend un sanctuaire avec une chaufferie et un garage au sous-sol. L’aile centrale comprend des logements avec 
une cuisine et des espaces de rangement au sous-sol. Le reste du bâtiment est occupé par des logements et des 
espaces de rangement au sous-sol. Une ancienne salle de chaufferie au charbon est située au coin nord-est du 
bâtiment. 

3.5 Activités antérieures sur le Site 
Une description des principales observations tirées des documents de recherche historique consultés est présentée 
aux tableaux suivants. 

Tableau 3.2 Description des photographies aériennes et des images satellites du Site 

Photographies aériennes et images satellites 

Année, n° et échelle Site 

1962 
829 
1 : 400 

Le bâtiment actuel est construit dans sa configuration actuelle. 
La portion est du site est généralement gazonnée et partiellement boisée avec une zone de 
stationnement en gravier. 

1964 
142 
1 : 4800 

Aucun changement significatif 
 
 
 
 

1966 
200 
1 : 4800 
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Tableau 3.2 Description des photographies aériennes et des images satellites du Site 

Photographies aériennes et images satellites 

Année, n° et échelle Site 

1969 
602 
1 : 400 

 
 
 
 
 

1971 
94 
1 : 400 

1975 
126 
1 : 4800 

1981 
101 
1 : 5000 

1986 
105 
1 : 5000 

1990 
83 
1 : 5000 

1993 
209 
1 : 5000 

1998 
LL3-135 
1 : 5000 

2002 L’échelle et la qualité de la photo démontrent le bâtiment et les stationnements pavés construits 
dans sa configuration actuelle. 

2008 
Google Earth 

 
 
 
Aucun changement significatif 

2013 
Google Earth 

2016 
Google Earth 

2022 
Google Earth 

 

Tableau 3.3 Description des documents d’assurance incendie du Site 

Plans d’assurance incendie et rapports d’assurance 

Année Site 

1914 Le Site est vacant. 

1958 
 

Le bâtiment original est construit et est utilisé comme monastère franciscain. Notons que l’aile 
nord n’est toujours pas construite. 
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Tableau 3.3 Description des documents d’assurance incendie du Site 

Plans d’assurance incendie et rapports d’assurance 

Année Site 
Le bâtiment comporte deux chaudières et une aire d’entreposage d’huile située au coin nord-
ouest du sous-sol du sanctuaire (emplacement actuel de la salle mécanique des bouilloires 
actuelles). 

1971 Le bâtiment (incluant l’aile nord) est construit dans sa configuration actuelle et est utilisé comme 
monastère franciscain. 
Le bâtiment comporte trois chaudières situées au coin nord-ouest du sous-sol du sanctuaire 
(emplacement actuel de la salle mécanique des bouilloires actuelles). Aucun réservoir d’huile 
n’est noté sur le plan. 

1926 à 1990 
OPTA 
Rapports d’assurance 
incendie 

Cinq plans d’assurance incendie, sept rapports d’inspection et un rapport multirisque étaient 
disponibles auprès de la firme OPTA.  
Seuls les plans d’assurance incendie de 1914 et 1971 couvraient le Site et sont décrits ci-haut. 
Les rapports d’inspection et multirisques rapportent les informations suivantes : 
Rapport de 1990 : 
– Le bâtiment est construit en 1915 avec des ajouts en 1923 et 1960. 
– Le bâtiment est chauffé au gaz et il est noté qu’il n’y a pas de réservoir de mazout. 
– L’installation de chauffage a été refaite à 50 % en 1972. 
Rapport de 1972 : 
– Aucune information pertinente concernant le mode de chauffage du bâtiment et ses activités 
Rapport de 1961 : 
– Un puits est présent sur la propriété. 
– Deux fournaises alimentées à l’huile et la troisième sont alimentées au gaz. 
– Les deux réservoirs d’huile en acier de 1500-gallons (6 800 litres) ont des tuyaux de 

remplissages à l’extérieur. 
– Les réservoirs sont au niveau du sous-sol dans un enclos rempli de sable. 
– Les tuyaux reliant les réservoirs aux chaudières sont enfouis dans le sol. 
Rapport de 1950 : 
– Une chaudière à vapeur alimentée à l’huile. 
– Le réservoir d’huile en acier hors-sol est de 250 gallons (1 135 litres). 
– Les tuyaux d’approvisionnement sortent vers l’extérieur et ceux allant à la chaudière sont 

enterrés. 
– La protection autour des matériaux combustibles et de la chaudière est en amiante. 
Rapport de 1926 : 
– Le bâtiment est occupé par le monastère des frères franciscains 
– Le chauffage est au charbon (lors de la visite du Site de 2022, la salle d’entreposage du 

charbon a été observée et la dalle de béton paraissait en bon état sans fissures 
significatives). 

– Une chaudière à vapeur alimentée à l’huile dans la buanderie (aucun autre détail concernant 
cette chaudière à vapeur de la buanderie et du réservoir d’huile associé). 
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Tableau 3.4 Description des plans d’occupation du sol  

Plans d’occupation du sol 

Année Site 

1961 Le Site est construit dans sa configuration actuelle et est occupé par le monastère franciscain. 

1962 Aucun changement significatif 

1975 

1981 

1985 

Aucune recherche de titres de propriété n’a été fournie par le Client. Toutefois, une consultation des inscriptions au 
Registre foncier du Québec (propriétaires, avis de contamination, avis de restriction, etc.) a été effectuée par GHD à 
partir du site Internet, pour le lot à l’étude. La chaîne des titres de propriété s’établit comme suit : 

Tableau 3.5 Chaîne de titres de propriété  

Date d’enregistrement / 
période 

Propriétaire 

Avant 1986 à aujourd’hui Corps Syndics Apostoliques frères mineurs ou franciscains prov St-
Joseph CDA 

Une liste des principaux occupants des bâtiments, observés lors de la consultation des annuaires de ville, est 
présentée au tableau suivant. 

Tableau 3.6 Liste des occupants 

Annuaires de ville 

Année Occupants 

Avant 1945 Pas d’information 

1945-1955 Monastère franciscain 

1960 Pas d’information 

1965 Église 

1970 Bureaux 

1975 – Camp Notre-Dame de Montréal (Boys Camp) 
– Pères Franciscains (Monastère de Rosemont) (HD OFC) 
– Résidentiel (3 locataires) 

1980 – Pères Franciscains (trésorier Lussier Jean-Luc) 
– Pères Franciscains  
– Résidentiel (3 locataires) 

1985 – Pères Franciscains (Monastère de Rosemont) 
– Résidentiel (2 locataires) 

1989-1990 – Pères Franciscains (Assn Religieuse) (Monastère de Rosemont) 
– Résidentiel (3 locataires) 

1995-2010 – Pères Franciscains  
– Info Flambée 
– Résidentiel  
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Sur la base de ces informations, de l’ensemble des informations obtenues du Client, des documents consultés et des 
inscriptions au registre foncier du Québec, les usages historiques suivants ont été répertoriés sur le Site, et sont 
présentés au tableau suivant. 

Tableau 3.7 Usages historiques du Site 

Avant 1914 Selon un plan d’assurance incendie de 1914, le bâtiment sur le Site n’était pas construit. Le 
terrain était vacant. 

1915 à 2022 Selon les plans d’assurance incendie et d’occupation du sol ainsi que l’évaluation foncière, le 
site a toujours  été occupé par le monastère franciscain depuis sa construction. 

Selon l’information obtenue du représentant du Site, un cimetière d’environ 18 défunts est présent sur la portion est 
vacante du Site; et l’exhumation des corps devrait être réalisée en automne 2022 à la suite de l’obtention de 
l’autorisation de la cour Suprême. La présence de ce cimetière présente une préoccupation environnementale 
potentielle pour le Site. 

De plus, les modes de chauffage historiques à l’huile et au charbon soulèvent également une préoccupation 
environnementale potentielle pour le Site à l’étude. 

Aucune autre préoccupation environnementale n’a été identifiée par rapport aux activités antérieures réalisées sur le 
Site à l’étude. De plus, à la suite de la consultation des inscriptions au registre foncier, aucune inscription portant le 
nom d’une compagnie susceptible d’avoir affecté la qualité environnementale du Site n’a été observée. Aucun avis de 
contamination ou information à caractère environnemental n’a été identifié à partir de cette recherche sommaire. 

3.6 Catégorie d’activité 
Selon les informations obtenues et à la suite des recherches effectuées, aucune activité actuelle ou antérieure 
réalisée sur le Site n’est interprétée comme étant une catégorie d’activité industrielle et commerciale désignée à 
l’Annexe III du « Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains » (ci-après nommé RPRT) du MELCC. 

3.7 Rapports antérieurs 
 Aucun rapport antérieur, environnemental, géotechnique ou concernant le Site n’a été rapporté à GHD ou fourni par 
le Client. 

3.8 Réservoirs souterrains  
Selon les informations obtenues de monsieur Christian Vendette, deux réservoirs souterrains d’huile à chauffage en 
acier, de capacités inconnues (RS1 et RS2), sont situés à l’extérieur du coin nord-ouest du sanctuaire. Ceux-ci étaient 
reliés aux chaudières du sous-sol nord du sanctuaire durant leur période d’utilisation. Ces équipements auraient été 
en fonction d’environ 1923 à entre 1972 et 1990 selon l’information historique obtenue. Monsieur Vendette a rapporté 
que ces réservoirs auraient été remplis de sable et laissés en place à la suite d’une dérogation (droit acquis). Des 
tuyaux et une jauge à pression généralement associés à un réservoir souterrain sont visibles dans la salle mécanique 
des chaudières au deuxième sous-sol. Le fil de la jauge semble se diriger vers l’emplacement de ces  réservoirs vers 
l’extérieur. Aucun document concernant le démantèlement ou la dérogation de ces réservoirs n’a pu être obtenue ni 
aucun document concernant la qualité environnementale des sols à cet emplacement. La présence de ces réservoirs 
suscite une préoccupation environnementale pour le Site. 

Le rapport d’assurance incendie de 1961 fourni par OPTA mentionne la présence de deux réservoirs en acier de  
1 500-gallons (6 810 litres) d’huile à chauffage enfouis dans du sable à l’intérieur d’un enclos (murs en béton) situé 
dans une salle réservée à cet effet avec des conduites d’alimentation souterraines (RS3 et RS4). Lors de la visite du 
Site, des tuyaux se dirigeant vers un enclos situé dans la salle des chaudières du 2e sous-sol au coin nord-ouest du 
sanctuaire ont été notés et des odeurs d’hydrocarbures se dégageaient de la surface de l’enclos.  
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Il n’était pas possible de voir si ces réservoirs se trouvaient toujours dans cet enclos. Ces réservoirs seraient 
possiblement présents dans cet enclos. Monsieur Vendette ne possédait aucune information ou documentation 
concernant les réservoirs potentiellement présents à l’intérieur de cet enclos. Ceux-ci représentent une préoccupation 
environnementale potentielle pour le Site à l’étude.  

Étant donné qu’aucune information n’est disponible concernant la qualité environnementale des sols à proximité des 
anciens réservoirs souterrains et des conduites associées, ces installations pétrolières antérieures suscitent une 
préoccupation environnementale pour le Site à l’étude. 

3.9 Réservoirs hors sol 
D’après les rapports fournis par OPTA (1950), un réservoir hors sol de 250-gallons (1 135 litres) associé à une 
chaudière à la vapeur se trouvait dans la buanderie (RH5). Lors de la visite du Site, aucune trace de ce réservoir ou 
évidence de fuite ou de déversement n’a été notée. Ce réservoir n’est pas interprété comme présentant une 
préoccupation environnementale significative.  

La présence d’un autre réservoir hors sol n’a pas été indiquée par monsieur Christian Vendette. Aucun autre indice 
visuel de la présence d’un réservoir hors sol n’a été observé pendant l’inspection du Site. 

3.10 Chauffage au charbon 
D’après les rapports fournis par OPTA (1926), il y a près d’un siècle, le bâtiment était chauffé au charbon. Il était 
entreposé dans une pièce localisée au coin nord-est du bâtiment et qui sert maintenant de salle d’entreposage.  
Quoique le plancher actuel de cette pièce est en bon état apparent, la présence de charbon entreposé dans le passé 
représente une préoccupation environnementale modérée pour le Site. 

3.11 Ascenseur  
Deux ascenseurs hydrauliques ont été observés pendant l’inspection du Site. Ceux-ci comportent chacun un vérin 
hydraulique souterrain. Monsieur Vendette a mentionné que les pistons hydrauliques ont été remplacés par 
prévention il y environ une douzaine d’années et qu’aucune fuite ou aucun déversement d’huile hydraulique ne s’était 
produit. Le fond de cage de l’ascenseur sud était en bon état quoiqu’inondé. Le fond de cage de l’ascenseur nord était 
sec et en bon état. Aucune phase d’huile flottante n’a été observée dans les fonds de cage des ascenseurs. 

L’huile hydraulique des ascenseurs est entreposée dans deux réservoirs hors sol en acier d’une capacité d’environ 
150 litres, ces réservoirs sont situés dans des salles à proximité des ascenseurs. Les réservoirs reposent sur une 
dalle de béton en bon état. Aucune tache d’hydrocarbures pétroliers n’a été observée à proximité du réservoir. 
Aucune préoccupation environnementale significative n’a été soulevée avec ces équipements. 

3.12 Produits chimiques et matières dangereuses 
Les activités actuelles et antérieures réalisées sur le Site n’exigent pas l’utilisation et l’entreposage de produits 
chimiques ou de matières dangereuses, à l’exception de petits volumes de produits nettoyants, de peinture et de 
produits reliés au système d’autogestion des graisses. De plus, aucun indice visuel d’élimination sur le Site d’un tel 
type de substance n’a été observé lors de l’inspection. 

Ainsi, aucune préoccupation environnementale à l’égard de la manipulation et de l’entreposage de produits chimiques 
ou de matières dangereuses n’a été identifiée. 
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3.13 Déchets solides et recyclage  
Les déchets solides entreposés sur le Site incluent les déchets domestiques. Les déchets solides domestiques sont 
entreposés dans des conteneurs situés à l’extérieur du bâtiment et sont ramassés régulièrement par la compagnie 
Enlèvement de déchets Waste Management. Les matières recyclables (papier, plastiques, carton) sont entreposées 
dans des conteneurs en plastique et récupérés par la Ville de Montréal. Aucune autre activité d’élimination de déchets 
solides n’a été observée au moment de l’inspection du Site. 

3.14 Entreposage extérieur 
Aucune activité d’entreposage extérieur n’a été observée au moment de l’inspection du Site. 

3.15 Matériaux de remblai et matières résiduelles enfouies 
Les recherches et entrevues effectuées dans le cadre du présent mandat n’ont pas permis d’identifier de matériaux de 
remblai autres que ceux utilisés pour l’aménagement des infrastructures du Site (aire de stationnement, bâtiment, 
aménagement paysager, etc.). Considérant la nature présumée des matériaux importés (granulats naturels de type 
MG 20, MG 56, sable classe A ou B, pierre concassée, etc.) et que, par conséquent, ceux-ci proviennent 
généralement de carrières et de sablières reconnues, la présence de ces matériaux d’infrastructure ne présente pas 
une préoccupation environnementale pour le Site à l’étude.    

3.16 Drains et puisards du bâtiment 
Lors de l’inspection du Site, seuls des drains domestiques et des drains de plancher ont été observés à l’intérieur du 
garage et dans les salles mécaniques des sous-sols et monsieur Christian Vendette ne connaissait pas l’existence 
d’autres drains, cavités ou puisards. Ainsi, aucune préoccupation environnementale n’a été notée à cet égard. 

3.17 Éléments demandant une attention spéciale 
GHD a fait, lors de l’inspection, des observations dans tous les endroits facilement accessibles du bâtiment pour 
vérifier la présence de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA), de mousse isolante d’urée 
formaldéhyde (MIUF), de peinture à base de plomb, d’halocarbures et de biphényles polychlorés (BPC).  

Aucune inspection n’a été effectuée dans les espaces clos ou difficilement accessibles pour l’identification de ces 
éléments. L’appréhension des éléments demandant une attention spéciale sur le Site est présentée dans le 
tableau 3.10 suivant. 

Tableau 3.8 Éléments demandant une attention spéciale 

Élément demandant une attention spéciale Présence appréhendée Présence non appréhendée 

MSCA  - 

MIUF -  

Peinture à base de plomb  - 

Halocarbures  - 

BPC  - 

Lors de l’inspection, des MSCA ont été observés (isolation de tuyaux) dans les endroits facilement accessibles. 
Toutefois, selon l’âge du bâtiment observé (1915), des MSCA friables et non friables, qui ne peuvent être facilement 
visibles, peuvent également être présents dans certaines parties du bâtiment. De plus, de la peinture à base de plomb 
pourrait également être présente à l’intérieur du bâtiment. D’après monsieur Christian Vendette, une étude d’amiante 
aurait été faite et les endroits où de l’amiante a été localisé.  
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Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient tenir compte de la présence possible de matériaux contenant 
de l’amiante (MCA) et de peinture à base de plomb dans le bâtiment. Une caractérisation complète de la présence 
d’amiante et de peinture à base de plomb devrait être effectuée avant d’entamer des travaux de démolition ou de 
rénovation qui affecteraient les matériaux en question. Pour les MCA, l’étude permettrait d’implanter des procédures 
adéquates et sécuritaires lors de travaux d’enlèvement d’amiante. 

Par ailleurs, s’il est envisagé de réutiliser certains matériaux comme matériaux de construction, la caractérisation de la 
présence de peinture à base de plomb permettrait d’appliquer les procédures adéquates et sécuritaires qui seront 
utilisées lorsque la peinture sera retirée. 

Les équipements pouvant contenir des BPC observés incluent les ballasts des lumières fluorescentes. La présence de 
ballasts de lumières fluorescentes fonctionnelles contenant des BPC ne constitue pas en soi une préoccupation 
environnementale ou un risque de responsabilité environnementale tant que les appareils sont en service. Toutefois, 
une disposition finale adéquate de ceux-ci doit être effectuée une fois qu’ils sont hors d’usage. 

Les équipements pouvant contenir des halocarbures se limitent aux unités de climatisation murale des bureaux et de 
réfrigération de la cuisine. La présence de réfrigérant dans les équipements de réfrigération et de climatisation ne 
présente pas en soi de préoccupation environnementale significative pour le Site. 

La présente évaluation environnementale ne doit pas être confondue avec les exigences du « Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail » quant à la tenue, par un employeur, d’un registre qui identifie les flocages (installés avant le 
15 février 1990) et les calorifuges (installés avant le 20 mai 1999) susceptibles de contenir de l’amiante dans le 
bâtiment.    

Veuillez noter que des notes explicatives concernant certains éléments demandant une attention spéciale (MCA, BPC, 
MIUF, halocarbures, peinture au plomb) sont présentées à l’annexe D. 

3.18 Émissions atmosphériques 
Les sources d’émissions atmosphériques actuelles et antérieures se limitent aux équipements de chauffage. Il n’y a 
pas de sources d’émissions atmosphériques identifiées actuellement ou antérieurement sur le Site pouvant constituer 
une préoccupation environnementale envers le Site. 

3.19 Recherche auprès des autorités réglementaires et du 
registre foncier 

Les réponses écrites du MELCC et d’Environnement Canada fournies par le Client indiquent qu’il n’existe aucun 
dossier de rejet, de déversement, d’émission de polluants ou d’infraction dans leurs archives concernant le Site.  

De plus, le répertoire des adresses où des équipements pétroliers à risque élevé sont répertoriés par la RBQ n’a pas 
révélé la présence d’un tel équipement pour la Propriété à l’étude. 

Par ailleurs, le Site à l’étude n’est pas inscrit dans les banques de données environnementales du MELCC. Aucun 
avis de contamination ou information à caractère environnemental n’a été identifié à partir des inscriptions au registre 
foncier. 

Les réponses écrites de la Ville de Montréal et de l’arrondissement de Rosemont-La Petite Patrie n’ont pas été reçues 
à la date d’émission de ce rapport. Des commentaires seront transmis ultérieurement au Client si la réponse reçue 
change ou affecte les conclusions de ce rapport. 
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3.20 Propriétés avoisinantes 
Les propriétés avoisinantes au Site ont été observées afin de détecter tout indice d’une préoccupation 
environnementale reconnue. Il est à noter que cette inspection visuelle a été réalisée à partir des chemins d’accès 
publics, sans introduction physique sur les propriétés voisines. Pour faciliter la compréhension du texte, le boulevard 
Rosemont représente l’axe nord-sud.  

Le Site est actuellement borné par les propriétés ou les structures suivantes : 

– Nord : rue Dickson suivie de quartiers résidentiels; 
– Est :  un boisé suivi de la rue Dickson et de quartiers résidentiels; 
– Sud : Centre de recherche de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont suivi du pensionnat Notre-Dame-des-Anges 

  et une garderie d’enfants au sud-est; 
– Ouest : boulevard Rosemont suivi de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont. 

Les propriétés avoisinantes se trouvent dans un secteur résidentiel et institutionnel de la Ville de Montréal.  

Une description des principales observations tirées des documents de recherche historique consultés est présentée 
aux tableaux suivants. Il est à noter que seuls les changements significatifs observés entre les photographies 
aériennes sont discutés. 

Tableau 3.9 Description des photographies aériennes et des images satellites des propriétés avoisinantes 

Photographies aériennes et images satellites  

Année, n° et échelle Propriétés voisines 

1962 
829 
1 : 400 

L’hôpital Maisonneuve Rosemont – Pavillon Rosemont est construit à l’ouest du Site.  
Un bâtiment (aujourd’hui HMR – Pavillon Claudine l’Amour), est construit au sud du Site. Le 
pensionnat Notre-Dame-des-Anges n’est pas encore construit.  
La rue Lacordaire n’est pas encore raccordée à la rue Dickson au nord du Site. Le quartier résidentiel 
actuel au nord de la rue Dickson n’est pas encore construit et est en friche. Quelques maisons sont 
construites sur la rue Lacordaire. 
Un chemin de fer semble être présent au sud-est du site. 

1964 
142 
1 : 4800 

Aucun changement significatif 

1966 
200 
1 : 4800 

Le quartier résidentiel au nord du site  est construit. Le bâtiment au sud du Site a été agrandi vers le 
sud et est construit en totalité. 
Le chemin de fer a été remplacé par la rue Dickson au nord-est et sud-est du Site. 

1969 
602 
1 : 400 

La rue Dickson a été reconfigurée et est construite dans sa configuration actuelle au nord du Site. 

1971 
94 
1 : 400 

Aucun changement significatif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1975 
126 
1 : 4800 

1981 
101 
1 : 5000 

1986 
105 
1 : 5000 
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Tableau 3.9 Description des photographies aériennes et des images satellites des propriétés avoisinantes 

Photographies aériennes et images satellites  

Année, n° et échelle Propriétés voisines 

1990 
83 
1 : 5000 

 

1993 
209 
1 : 5000 

1998 
LL3-135 
1 : 5000 

2002 
Google Earth 

2008 
Google Earth 

2013 
Google Earth 

2016 
Google Earth 

2022 
Google Earth 

 

Tableau 3.10 Description des documents d’assurance incendie des propriétés voisines 

Plans d’assurance incendie  

Année Propriétés voisines 

1914 
OPTA 

Nord :  Avenue Dickson suivie de terrains vacants 

Ouest :  Le boulevard Rosemont suivi de propriétés résidentielles 
 

Sud :  Terrains vacants  

Est :  Terrain vacant suivi d’un chemin de fer 

1952 
OPTA 

Ouest Le boulevard Rosemont suivi de l’hôpital Sanatorium Saint-Joseph. Un entrepôt d’huile 
et de charbon associés à la salle de fournaise est noté au coin nord-ouest du bâtiment 
à une distance d’environ 145 m des limites sud-ouest du Site à l’étude. 

Nord 
Sud 
Est 

Non couvert par le plan 
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Tableau 3.10 Description des documents d’assurance incendie des propriétés voisines 

Plans d’assurance incendie  

Année Propriétés voisines 

1958 
 

Nord :  Rue Lacordaire 

Ouest :  Boulevard Rosemont suivi de l’hôpital Saint-Joseph de Rosemont (ancien hôpital 
Sanatorium Saint-Joseph) configuré de manière identique que sur le plan de 1952. 

Sud :  Couvent franciscain et pensionnat Notre-Dame des Anges  

Est :  Terrain vacant 

1971 
OPTA 

Sud  Le bâtiment du pensionnat Notre-Dame-des-Anges /Provincialat Noviciat / Sœurs 
franciscains de l’Immaculée Conception. Deux réservoirs souterrains d’huile à 
chauffage associés à la salle de fournaises du bâtiment sont notés à environ 35 m de 
la limite sud du Site.  

Nord Le boulevard Lacordaire 

Est Non-couvert par le plan 

Ouest Le boulevard Rosemont 

 

Tableau 3.11 Description des plans d’occupation du sol des propriétés voisines  

Plans d’occupation du sol 

Année Propriétés voisines 

1961 
1962 
1975 
1981 
1985 

Toutes les propriétés apparaissent dans leurs configurations actuelles. 

Lors de la visite du Site, une unité de génératrice avec un réservoir de diesel intégré associés au centre de recherche 
de l’hôpital a été notée  à environ 35 m au sud de la limite du Site. De plus, selon le plan d’assurance incendie de 
1971, deux réservoirs souterrains d’huile à chauffage associés à la salle de fournaises du bâtiment se trouvaient à cet 
emplacement dans le passé. Étant donné la topographie du secteur et que le Site se trouve en aval du sens 
d’écoulement présumé de l’eau souterraine par rapport à ces réservoirs, ceux-ci ci suscitent une préoccupation 
environnementale pour le Site à l’étude. 

De plus, l’hôpital Maisonneuve-Rosemont inscrit au répertoire des terrains du MELCC est présent à environ plus de 
75 m de l’autre côté du boulevard Rosemont à l’ouest du Site. La contamination est inscrite pour des hydrocarbures 
pétroliers C10-C50 et autres contaminants (Benzo(a)anthracène, Benzo(a)pyrène, Benzo(b+j+k)fluoranthène, 
Benzo(g,h,i)pérylène, Chrysène, Indéno(1,2,3-cd)pyrène, Méthyl Naphtalènes (chacun), Phénanthrène) dans les sols. 
Le dossier du MELCC indique qu’une première réhabilitation a été terminée en 1997 quant aux hydrocarbures 
pétroliers C10-C50, pour laquelle la qualité des sols résiduels après la réhabilitation était « >C ».  Cependant, une 
deuxième réhabilitation a été effectuée pour les autres contaminants en 2003, mais la qualité des sols après la 
réhabilitation n’est pas indiquée. Compte tenu de la distance et du boulevard Rosemont et ses infrastructures 
souterraines séparant ce terrain du Site à l’étude, ce terrain répertorié contaminé n’est pas interprété comme 
présentant une préoccupation environnementale significative pour le Site à l’étude.  

D’autre part, aucun Site n’est répertorié dans la liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à 
risque élevé et dans le registre des sites d’équipements pétroliers. Par ailleurs, aucune intervention d’Urgence-
Environnement n’a été effectuée sur les propriétés avoisinantes le Site à l’étude. 
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4. Conclusions et recommandations 
Les services professionnels de GHD ont été retenus par Groupe Immobilier Alliance inc. (ci-après nommée Client), 
représentée par monsieur Guillaume Robitaille, afin d’effectuer une évaluation environnementale de site – phase I sur 
le terrain du couvent de la Résurrection comprenant un bâtiment, situé au 5750, boulevard Rosemont, Montréal, 
Québec (ci-après nommé Site ou Propriété), conformément à la norme CSA Z768-01 concernant les évaluations 
environnementales. 

Les conclusions et les recommandations suivantes s’appuient sur les informations recueillies lors de l’inspection du 
Site, les renseignements fournis par les représentants du Client, les documents fournis par le Client, les données et 
l’information obtenues des autorités gouvernementales et la recherche sur l’historique du Site. 

Sous réserve des limitations de l’étude présentées à la section suivante et de la réponse écrite de la Ville de Montréal 
et de l’arrondissement Rosemont-la Petite Patrie non reçues à ce jour, qui pourraient modifier les conclusions, les 
préoccupations environnementales suivantes ont été identifiées concernant le Site :  

Réservoirs souterrains : Selon les informations obtenues lors de la visite du Site, deux réservoirs (RS1 et RS2) 
souterrains d’huile à chauffage en acier, d’une capacité inconnue, sont situés à l’extérieur du coin nord-ouest du 
sanctuaire. Ceux-ci étaient reliés aux chaudières du sous-sol nord du sanctuaire durant leur période d’utilisation. Ces 
équipements auraient été en fonction d’environ 1923 à entre 1972 et 1990 selon l’information historique obtenue. 
Monsieur Vendette a rapporté que ces réservoirs auraient été remplis de sable et laissés en place à la suite d’une 
dérogation (droit acquis). Des tuyaux et une jauge à pression généralement associés à un réservoir souterrain sont 
visibles dans la salle mécanique des chaudières au deuxième sous-sol. Le fil de la jauge semble se diriger vers 
l’emplacement de ces réservoirs extérieurs. Aucun document concernant le démantèlement ou la dérogation de ces 
réservoirs n’a pu être obtenu, ni aucun document concernant la qualité environnementale des sols à cet emplacement.  
La présence de ces réservoirs suscite une préoccupation environnementale pour le Site. 

Le rapport d’assurance incendie de 1961 fourni par OPTA mentionne la présence de deux réservoirs (RS3 et RS4) en 
acier de 1500-gallons (6 810 litres) d’huile à chauffage enfouis dans du sable à l’intérieur d’un enclos (murs en béton) 
situé dans une salle réservée à cet effet avec des conduites d’alimentation souterraines. Lors de la visite du Site, des 
tuyaux se dirigeant vers un enclos situé dans la salle des chaudières du 2e sous-sol au coin nord-ouest du sanctuaire 
ont été notés, et des odeurs d’hydrocarbures se dégageaient de la surface de l’enclos. Il n’était pas possible de voir si 
ces réservoirs se trouvaient toujours dans cet enclos. Ces réservoirs seraient possiblement toujours présents. 
Monsieur Vendette ne possédait aucune information ou documentation concernant les réservoirs potentiellement 
présents à l’intérieur de cet enclos. Ceux-ci présentent une préoccupation environnementale potentielle pour le Site à 
l’étude.  

Présence historique de charbon :  D’après les rapports fournis par OPTA (1926), il y a près d’un siècle, le bâtiment 
était chauffé au charbon. Il était entreposé dans une pièce localisée au coin nord-est du bâtiment et qui sert 
maintenant de salle d’entreposage.  Quoique le plancher actuel de cette pièce est en bon état apparent, la présence 
de charbon entreposé dans le passé représente une préoccupation environnementale modérée pour le Site. 

Ancien cimetière : Selon l’information obtenue du représentant du Site, un cimetière d’environ 18 défunts est présent 
sur la portion est vacante du Site; et l’exhumation des corps devrait être réalisée en automne 2022 à la suite de 
l’obtention de l’autorisation de la cour Suprême. La présence de ce cimetière présente une préoccupation 
environnementale potentielle pour le Site. 

Propriétés voisines : Lors de la visite du Site, une unité de génératrice avec un réservoir de diesel intégré associés 
au centre de recherche de l’hôpital a été notée à environ 35 m au sud de la limite du site. De plus, selon le plan 
d’assurance incendie de 1971, deux réservoirs souterrains d’huile à chauffage associés à la salle de fournaises du 
bâtiment se trouvaient à cet emplacement dans le passé. Étant donné la topographie du secteur et que le Site à 
l’étude se trouve en aval du sens présumé d’écoulement de l’eau souterraine par rapport à ces réservoirs, ceux-ci 
suscitent une préoccupation environnementale. 

lproietti
Texte surligné 

lproietti
Texte surligné 
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Texte surligné 

lproietti
Texte surligné 
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Texte surligné 
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Texte surligné 
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Note
Ceci a été effectué en automne 2022
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Afin de déterminer si la qualité environnementale du Site à l’étude n’a pas été affectée par les préoccupations 
environnementales énumérées ci-dessus, il est recommandé d’effectuer une caractérisation environnementale des 
sols et de l’eau souterraine– phase II sur la Propriété. 

Basé sur ces renseignements, les contaminants susceptibles d’être présents dans les sols et dans l’eau souterraine 
du Site à l’étude sont principalement les HP C10-C50, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les 
hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM), les composés organiques volatils (COV), le formaldéhyde, les 
nitrites, les nitrates et les métaux. 

La figure 2 à la fin du texte montre les secteurs présentant les préoccupations environnementales mentionnées ci-
dessus. 

Matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA) et peinture à base de plomb : Lors de l’inspection, des 
MSCA ont été observés (isolation de tuyaux) dans les endroits facilement accessibles. Toutefois, selon l’âge du 
bâtiment observé (1915), des MSCA friables et non friables, qui ne peuvent être facilement visibles, peuvent 
également être présents dans certaines parties du bâtiment. Tous travaux de démolition ou de rénovation devraient 
tenir compte de la présence possible de matériaux contenant de l’amiante (MCA) et de peinture à base de plomb dans 
le bâtiment. Une caractérisation complète de la présence d’amiante et de peinture à base de plomb devrait être 
effectuée avant d’entamer des travaux de démolition ou de rénovation qui affecteraient les matériaux en question. 
Pour les MCA, l’étude permettrait d’implanter des procédures adéquates et sécuritaires lors de travaux d’enlèvement 
d’amiante. Par ailleurs, s’il est envisagé de réutiliser certains matériaux comme matériaux de construction, la 
caractérisation de la présence de peinture à base de plomb permettrait d’appliquer les procédures adéquates et 
sécuritaires qui seront utilisées lorsque la peinture sera retirée. 

5. Portée et limitations 
Ce rapport a été préparé pour Groupe Immobilier Alliance inc. et peut être utilisé uniquement par  Groupe Immobilier 
Alliance inc. aux fins convenues entre GHD et  Groupe Immobilier Alliance inc. lesquelles sont décrites à la section 
1.0. 

GHD décline toute autre responsabilité envers toute autre personne que  Groupe Immobilier Alliance inc. découlant du 
présent rapport. GHD exclut aussi les garanties et conditions implicites, dans la mesure permise par la loi. 

Les services rendus par GHD dans le cadre de la préparation du présent rapport se limitent à ceux qui y sont 
précisément décrits et sont assujettis aux limitations de la portée établie dans le rapport.  

Les opinions, conclusions et recommandations fournies dans ce rapport sont basées sur les conditions rencontrées et 
sur les informations examinées à la date de la préparation du rapport. GHD n’a aucune responsabilité ni obligation de 
mettre à jour ce rapport pour tenir compte d’événements ou de changements survenant après la date à laquelle le 
rapport a été préparé. 

Les opinions, conclusions et recommandations fournies dans le présent rapport sont basées sur les hypothèses 
formulées par GHD et décrites dans ce dernier. GHD décline toute responsabilité découlant de l’inexactitude de l’une 
ou l’autre de ces hypothèses. 

Les résultats et les conclusions issus de l’évaluation environnementale de site – phase I sont basés sur l’exactitude et 
la crédibilité des données obtenues de chacune des parties contactées lors de l’étude, à moins qu’elles ne soient 
contredites par des observations sur le Site ou par documentation écrite. 

Les conclusions ont été établies par des professionnels expérimentés en se basant sur l’information disponible à partir 
des sources publiques les plus plausibles et les plus précises possible et en suivant une méthodologie rigoureuse et 
reconnue. 
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Une étude d'amiante a été effectué
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Ce rapport n’a pas pour but d’indiquer ou de commenter sur la présence ou l’absence d’organismes bactériens 
organiques vivants, communément dénommés moisissures, à partir des déclarations, inférences et omissions.  

Ce rapport est destiné à  Groupe Immobilier Alliance inc. et aux représentants qu’il a nommés pour effectuer une 
décision d’affaires et financière éclairée concernant les responsabilités environnementales qui peuvent être associées 
au Site. L’usage de ce rapport pour toute autre raison est aux propres risques de Groupe Immobilier Alliance inc.. 

 Groupe Immobilier Alliance inc. doit noter que tout changement relatif aux conditions environnementales, tant 
physiques que réglementaires, à l’administration ou à la vocation du Site peut modifier significativement les 
conclusions et les informations du présent rapport.  

De plus, toute modification relativement à la nature des produits entreposés, utilisés ou résiduels sur le Site peut 
également altérer les conclusions de ce rapport. Il est donc important que  Groupe Immobilier Alliance inc. réévalue 
périodiquement l’utilisation des installations et passe en revue les opérations ou les activités représentant un impact 
potentiel sur le Site. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 
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FIGURE 2

GROUPE IMMOBILIER ALLIANCE INC.
5750, BOULEVARD ROSEMONT, MONTRÉAL, QUÉBEC

NOUVEAUX BÂTIMENTS MULTI-ÉTAGÉS

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE - PHASE  I
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Annexe A 
Photographies du Site 



Photographies du Site 

GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1 (1) | Évaluation environnementale de site – phase I 1 

Photo 1 Vue générale de la façade sud du bâtiment 

Photo 2 Vue générale de la façade est du bâtiment 



GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1 (1) | Évaluation environnementale de site – phase I 2 

Photo 3 Vue de la portion est du Site (terrain gazonné et boisé) 

Photo 4 Emplacement des réservoirs souterrains abandonnés 



GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1 (1) | Évaluation environnementale de site – phase I 3 

Photo 5 Vue de la jauge possiblement associée aux réservoirs souterrains abandonnés à l’extérieur 

Photo 6 Vue de l’enclos des réservoirs souterrains enfouis dans le sable 



GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1 (1) | Évaluation environnementale de site – phase I 4 

Photo 7 Vue de l’unité de génératrice (ainsi que l’emplacement d’anciens réservoirs souterrains associés aux 
fournaises du bâtiment) sur la propriété voisine au sud du Site 

Photo 8 Vue de la propriété voisine à l’ouest du Site (listée au Répertoire des terrains contaminés) 



GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1 (1) | Évaluation environnementale de site – phase I 5 

Photo 9 Vue générale de l’ancienne salle d’entreposage du charbon 

Photo 7 Vue de la dalle de béton de l’ancienne salle d’entreposage de charbon 



GHD | Prevel Alliance | 12578231-E1(1) | Évaluation environnementale de site – phase I 6 

Photo 8 Vue de l’emplacement du cimetière 
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Annexe B 
Correspondance 



Direction régionale de l’analyse et de l’expertise 
 de Montréal et de Laval 

  
Bureau de Montréal Bureau de Laval  Bureau de Lanaudière Bureau des Laurentides 

5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 850, boulevard Vanier 100, boulevard Industriel 260, rue Sicard, bureau 200 

Montréal (Québec)  H1T 3X9 Laval (Québec)   H7C 2M7 Repentigny (Québec)  J6A 4X6 Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X4 

Téléphone : 514 873-3636 Téléphone : 450 661-2008 Téléphone : 450 654-4355 Téléphone : 450 433-2220 

Télécopieur : 514 864-0856 Télécopieur : 450 661-2217 Télécopieur : 450 654-6131 Télécopieur : 450 433-1315 

Internet : www.environnement.gouv.qc.ca   

 

 

 Ce papier contient 20% de fibres recyclées après consommation.  

 

    Montréal, le 9 février 2022 
Madame Dominique Trépanier 
NORTON ROSE FULBRIGHT 
Complexe Jules-Dallaire / Tour Norton Rose Fulbright 
Bureau 1500 – 2828, boulevard Laurier 
Québec (Québec)  G1V 0B9 
 
Par courriel : Dominique.Trepanier@nortonrosefulbright.com 
 
Objet : Demande d’accès aux documents en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. 
A-2. 1) : 5750, boulevard Rosemont, lot : 1 361 698, Cadastre du Québec, Montréal 
(Québec) 

 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 3 février dernier, concernant l’objet 
précité. 
 
Après vérification, nous sommes informés que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ne détient aucun document permettant de répondre à 
votre demande.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 

 
L’équipe de l’accès à l’information 
 
Direction régionale de Montréal 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
Montréal (Québec) H1T 3X9 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 
p. j. 



 

 
 

 
 
 
 

Édifice Fontaine 
200 boul. Sacré Cœur, 13ieme étage 
Gatineau (Québec)   
K1A 0H3 

  Votre référence    Your File  
  2022-003288  
  Notre référence    Our File  
  E-2021-02213  

Le 25 février 2022 
 
Madame Dominique Trépanier 
Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L. 
2828 Boulevard Laurier, bureau 1500 
Complexe Jules-Dallaire/Tour Norton Rose Fulbright 
Québec, Québec   
G1V 0B9 
 
 
Madame Trépanier, 
 
La présente fait suite à votre demande effectuée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information pour: 
 

“Propriétaire: Syndics Apostoliques des Frères Mineurs ou Franciscains de la Province 
Saint-Joseph du Canada 
 
Propriété: 5750 Boulevard Rosemont, Montréal (Rosemont - La Petite-Patrie), QC H1T 
2H2 (Lot 1 361 698) 
 
Nous sommes à la recherche de toute information qui puisse nous permettre d'évaluer la 
condition environnementale de la Propriété et à cet égard, nous vous demandons de bien 
vouloir nous indiquer si vos dossiers révèlent l’existence de: 
 
(i) tout avis de non-conformité, de défaut, d’infraction, d’inspection, toute irrégularité, 
plainte, réclamation, ordonnance, poursuite judiciaire, action, jugement ou toute autre 
procédure ou démarche de quelque nature que ce soit, émis ou entrepris contre la 
Propriété et/ou la Propriétaire ou un auteur en titres, notamment en rapport avec des 
problèmes environnementaux antérieurs ou présents; 
 
(ii) toute plainte, lettre ou procédure prise par un tiers à l’encontre de la Propriétaire ou un 
auteur en titres reliée à ladite Propriété. 
 
Dans l’éventualité où un avis d’infraction aurait été émis, nous apprécierions obtenir une 
copie de tout avis répertorié dans vos dossiers ainsi que la documentation s’y rattachant. 
 
Autorisation: {Pierre Plourde}” 

 
Après une recherche approfondie, aucun document n'a été trouvé concernant cette demande. 

 
 

…/2 



 

 

-2- 
 

Soyez avisée que vous êtes en droit de déposer une plainte auprès du Commissaire à 
l'information du Canada à ce propos dans les 60 jours suivant la date à laquelle vous avez reçu 
cet avis. Si vous vous prévalez de ce droit, vous devez faire parvenir votre plainte à l'adresse 
suivante : 
 

Commissaire à l'information du Canada 
30, rue Victoria 

Gatineau (Québec) K1A 1H3 
 
Si vous désirez obtenir de plus amples informations concernant le traitement de votre demande, 
n’hésitez pas à communiquer avec Laurence Gravel-Godin par courriel à  
ecatip-ecaiprp@ec.gc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame Trépanier, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Original signé par :  
 
Shelley Emmerson 
Directrice, Accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
 
 
 



  DEMANDE D’ACCÈS AUX DOCUMENTS DE NATURE ENVIRONNEMENTALE 

Faire parvenir votre demande à :   Monsieur Marc Lebel 
  Responsable substitut de l’accès à l’information 
  Ville de Montréal 
  275, rue Notre‐Dame est, bureau R.134 
  Montréal (Québec) H2Y 1C6 
  Télécopieur : 514 872‐5655 

 

     
Date de la demande 

 

 

Identification du demandeur 

DÉTAILS DE LA DEMANDE 

Des  informations  précises  amélioreront  le  temps  de  traitement  de  votre  demande.  Exemple :  pour  une  évaluation 
environnementale de site Phase 1, cocher uniquement le type de contamination « Sol ».  

Adresse du lieu concerné  Code postal  Arrondissement 

     

     

     

     

     

     

     

     

Type de contamination :  Air    Eau    Sol 

Documents demandés :  Avis d'infraction, plainte, poursuite ou action corrective de nature environnementale 

  Rapports d'inspection concernant des déversements, rejets ou sources de contamination 

  Certificats d'autorisation ou permis émis par la ville de nature environnementale 

  Études et rapports 

  Avis de non‐conformité 

  Plan et zonage : consultation en arrondissement seulement 

Période de temps couverte :  5 dernières années  10 dernières années  Autre, spécifiez :  

Informations supplémentaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie conforme à : 
 

  

initiator:suzanne.mathieu@ville.montreal.qc.ca;wfState:distributed;wfType:email;workflowId:a22ac1ab04929a49b17825237ce9ac20
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Opta Services environnementaux Rapport d’antécédents du risque relatif à
l’environnement (HEIRS)

Modalités

Rapport

Les documents (ci-après appelés les « documents ») qui doivent être publiés dans le cadre du rapport (ci-après appelé
le « rapport ») qui doit être livré à l’acheteur comme décrit ci-dessus sont des documents qui figurent dans les dossiers
d’Opta concernant la propriété décrite (ci-après appelée la « propriété »). Opta ne fait ni assertion ni garantie
concernant les documents, y compris, notamment, en ce qui concerne leur exhaustivité, leur exactitude ou leur utilité, et
elle n’affirme ni ne garantit qu’il s’agit des seuls plans et rapports préparés à l’égard de la propriété. Les documents
sont à jour à la date qui y figure. Toute interprétation des documents, le cas échéant, est faite par déduction fondée sur
l’information qui est apparente et évidente au recto des documents seulement. Opta n’affirme ni ne garantit que des
interprétations autres que celles mentionnées n’existent pas provenant d’autres sources. Le rapport est préparé
uniquement pour l’acheteur des services, comme susmentionné.

Avis de non-responsabilité

Opta dénie toute responsabilité pour des pertes ou des dommages, quels qu’ils soient, qu’ils soient consécutifs ou
autres, quelle que soit la façon dont ils ont été causés, engagés ou subis, qui découlent directement ou indirectement
des services (lesquels comprennent, notamment, la préparation du rapport prévu aux présentes), y compris,
notamment, les pertes ou les dommages découlant directement ou indirectement de toute rupture de contrat,
fondamentale ou autre, de la créance donnée aux rapports d’Opta ou de tout acte délictueux ou omission par les
agents, les employés ou les représentants d’Opta.

Intégralité de l’entente

Les parties aux présentes conviennent d’être liés par les modalités des présentes. Le formulaire de demande constitue
l’intégralité de l’entente entre les parties concernant le sujet des présentes et il remplace la totalité des ententes, des
négociations et des discussions antérieures ou contemporaines, qu’elles soient verbales ou écrites, et il n’existe ni
assertion, ni garantie, ni autre entente entre les parties concernant le sujet des présentes autres que celles qui font
spécifiquement partie des présentes. Aucun supplément, aucune modification, aucune renonciation et aucune
résiliation de la demande ne sont contraignants, sauf s’ils sont confirmés par écrit par les parties aux présentes.

Document en vigueur

En cas de conflit ou de contradiction entre les dispositions des présentes et les rapports, les droits et les obligations
des parties seront considérés comme étant régis par le formulaire de demande, qui sera le document primordial. 

Loi

La présente entente est régie et interprétée conformément aux lois de la province de l’Ontario et aux lois du Canada qui
s’y appliquent.
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  6          (1914) Volume: Atlas of Montreal and vicinity, Vol4, 1914  Firemap: 426
  8          (1914) Volume: Atlas of Montreal and vicinity, Vol4, 1914  Firemap: 427
  10        (1959) Volume: Montreal Volume 11  Firemap: 1144
  12        (1966) Volume: Montreal Volume 11  Firemap: 1144
  14        (1971) Volume: Montreal Volume 8  Firemap: 877

  15         (1990) Multirisk Report - 1990 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0 metres*)

  21         (1961) Inspection Report - 1961 # 1 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0 metres*)

  24         (1961) Inspection Report - 1961 # 2    2 huile 1 gaz 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0
metres*)

  27         (1961) Inspection Report - 1961 ro huile date estimee 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0
metres*)

  30         (1950) Inspection Report - 1950 rp huile 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0 metres*)

  35         (1926) Inspection Report - 1926 charbon, emprunte 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0
metres*)

  40         (1950) Inspection Report - 1950 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0 metres*)

  44         (1972) Inspection Report - 1972 5750 Bd Rosemont Montreal QC H1T2H2 (distance = 0 metres*)
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Annexe C 
Zonage 



Les normes prévues au présent document fournissent, sans préjudice pour la Ville de Montréal, une indication des normes prévues au Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Rosemont-Petite-Patrie (01-279). Les normes prévues au présent document doivent être complétées par celles prévues au Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Rosemont-Petite-Patrie (01-279). Si les normes prévues au présent document s'avèrent différentes de celles apparaissant au Règlement d'urbanisme
de l'arrondissement de Rosemont-Petite-Patrie (01-279), ce règlement prévaut dans tous les cas.

MISE EN GARDE

Fiche produite le 17 novembre 2021

Code QR 2
Règlement 01-279

Code QR 1
PIIA

* Voir le titre III (articles 121 à 328.12) du Règlement d'urbanisme no. 01-279 pour la description complète des catégories au lien suivant
(Code QR 2) : "https://montreal.ca/reglements-municipaux/recherche/614b7ed5e7b21e0011152bf8"

Plusieurs travaux nécessitent une évaluation qualitative en fonction des objectifs et des critères contenus dans le
Règlement d'urbanisme no. 01-279. Pour plus d'informations, consulter le lien suivant (Code QR 1)
"https://montreal.ca/demarches/demander-une-approbation-par-plan-dimplantation-et-dintegration-architecturale?
arrondissement=Rosemont%E2%80%93La%20Petite-Patrie"

Plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) :

S.o.

Normes

Non

Présence d'un secteur de valeur patrimoniale

Patrimoine

25

Taux minimum requis (%)

Verdissement

3

Marge arrière min. (m)

9Max :S.o.Min :

Hauteur (m)

1.5

Marge latérale min. (m)

2Max :2Min :

Hauteur en étage

Hauteur et marges du bâtiment

E.5(2)Autres usages :

E.5(1)Usage principal :

Usages prescrits *

I : Isolé
J : Jumelé
C : Contigu
RI : Règlement d'insertion

I

Mode d'implantation

35Max :S.o.Min :

Taux d'implantation (%)

S.o.Max :S.o.Min :

Densité

Densité et implantation

Marie-Victorin

District électoral

Secteur de valeur patrimoniale Limite d'arrondissementLimite de la zone

Fiche de zonage Zone n° 0614

S.o. : Sans objet.
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Notes explicatives concernant les éléments 
demandant une attention spéciale 

Matériaux contenant de l’amiante (MCA) 
Depuis l’adoption de la « Loi sur les produits dangereux » du 24 avril 1980, l’utilisation de l’amiante a été interdite 
comme composant de la plupart des biens de consommation où des poussières peuvent être générées lors d’une 
utilisation normale. Avant cette date, l’isolant thermique autour des tuyaux, les matériaux ignifuges ou giclés ainsi que 
les tuiles de plafond et de plancher pouvaient contenir des produits à base d’amiante. 

L’amiante n’est pas un contaminant réglementé à l’heure actuelle par le MDDELCC. Cependant, la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) réglemente l’utilisation de l’amiante dans les 
lieux de travail et impose depuis juin 2013 de nouvelles obligations aux employeurs. Ces obligations visent 
particulièrement les édifices construits avant 1999. 

L’amiante est considéré comme dangereux pour la santé lorsque le matériau est friable et peut relâcher des fibres 
d’amiante dans l’air ambiant. Les types de matériaux friables contenant de l’amiante (panneaux de plafonds 
suspendus, isolation de tuyaux, isolation giclée et revêtement de chaudière) peuvent rester en place et être utilisés 
indéfiniment, tant qu’ils sont adéquatement recouverts et bien entretenus, empêchant toute exposition d’amiante lors 
de leur utilisation normale.  

Cependant, tous travaux d’enlèvement de l’amiante, rénovation ou démolition, effectués aux endroits où des MCA 
friables existent, exigent qu’ils soient effectués par des entrepreneurs spécialisés, avec des appareils de protection 
personnelle adéquats pour les travailleurs. 

Les MCA non friables (tuiles de plancher et panneaux de parement extérieur) représentent un faible risque d’émission 
de fibres dans l’air ambiant. Cependant, des précautions mineures peuvent être requises lors des travaux de 
rénovation ou de démolition de zones, où des matériaux non friables contenant de l’amiante sont présents.  

Biphényles polychlorés (BPC) 
Selon le « Règlement sur les biphényles polychlorés », adopté en vertu de la « Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement », la fabrication, la transformation, l’usage, la vente ou l’importation d’équipements neufs contenant 
des BPC est interdit depuis le 1er juillet 1980.  

Des équipements utilisés contenant des BPC (avant 1977 et avant 1980, pour les transformateurs électriques et les 
condensateurs) pourraient encore être utilisés selon les spécifications du « Règlement sur les biphényles 
polychlorés ». Cependant, le démantèlement et la disposition de ces équipements sont sujets à ce même 
« Règlement sur les biphényles polychlorés ». 

Mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) 
La mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) est utilisée dans l’industrie de la construction depuis 1960 comme 
isolant dans les cavités et les espaces creux des murs de bâtiments.  

Cette mousse était constituée d’un mélange de résine d’urée formaldéhyde, d’agent moussant et d’air insufflé. Cette 
mousse a été surtout utilisée au Canada entre 1977 et le 17 décembre 1980, où son utilisation a été interdite en 
raison des risques pour la santé des occupants des bâtiments isolés à la MIUF.  
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Peinture au plomb 
La quantité de plomb dans les peintures pour l’intérieur est réglementée depuis 1976 en vertu de la « Loi fédérale sur 
les produits dangereux ».  

Pour les bâtiments construits avant 1976, tous travaux de démolition ou rénovation devraient tenir compte de la 
présence possible de peinture à base de plomb. Une caractérisation spécifique complète de la présence de peinture à 
base de plomb devrait être effectuée avant d’entamer des travaux de démolition ou de rénovation qui affecteraient la 
peinture, s’il est envisagé de réutiliser certains matériaux comme matériaux de construction. Cette étude permettrait 
d’appliquer les procédures adéquates et sécuritaires qui seront utilisées lorsque la peinture sera retirée. 

Halocarbures 
La couche d’ozone naturelle se retrouve dans la stratosphère à une altitude de 10 à 50 km; la concentration maximale 
est atteinte à une altitude de 20 à 23 km. Si l’ensemble de l’ozone contenu dans la stratosphère était concentré, il 
n’occuperait qu’une épaisseur d’environ 3 mm tout autour de la Terre. Cette faible concentration d’ozone suffit 
cependant à filtrer les rayonnements ultraviolets néfastes pour le règne végétal et les êtres vivants de la Terre. Elle 
joue le rôle d’un parapluie solaire. De la radiation incidente qui pénètre dans l’atmosphère, il ne reste, à la surface de 
la Terre, que la radiation ultraviolette de faible énergie utilisable et assimilable par les êtres vivants. Sans ce bouclier 
naturel, la vie sur Terre serait difficile, sinon impossible. 

La perturbation de l’intégrité de la couche d’ozone par les substances halogénées, telles que les chlorofluorocarbures 
(CFC), les halons et les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), qui ont migré vers la stratosphère, entraîne des 
conséquences sérieuses pour l’équilibre des écosystèmes terrestres, la végétation et la santé des êtres vivants. Le 
nombre de cancers de la peau dans un environnement où la radiation ultraviolette est intense s’accroît 
significativement.  

En juin 1993, le « Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone » a été adopté par le 
gouvernement. Ce règlement a été adopté afin que le Canada puisse respecter les engagements pris dans le cadre 
du Protocole de Montréal. Il s’applique notamment à l’importation, l’exportation, la fabrication, l’utilisation, la vente et la 
mise en vente de substances appauvrissant la couche d’ozone et de produits contenant ou destinés à contenir de 
telles substances. 

En raison de l’apparition sur le marché de nouvelles substances de remplacement considérées comme étant des gaz 
à effet de serre, le « Règlement sur les halocarbures » remplace depuis le 23 décembre 2004 le « Règlement sur les 
substances appauvrissant la couche d’ozone ». 
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E-1 Coordonnateur de projet 
Nom Carl Abillama 

Rôle Coordonnateur de projet en évaluation environnementale de site - phase I 

Expérience en évaluation 
environnementale de site – phase I 

Depuis 2005 

Expérience professionnelle Depuis 2005 

Ordre professionnel ou autre titre 
professionnel 

Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 

Formation académique Baccalauréat en génie Civil (Université Concordia, Montréal, Québec) 

Formation complémentaire – Occupational Safety and Health Administration Standard (OSHA) 
– 29 CFR 1910.120 (Formation en santé-sécurité avec les matières dangereuses) 
– Diverses formations continues qui répondent aux exigences de l’OIQ 

 

 

E-2 Responsable de la révision 
Nom Jean-Marc Crespy 

Rôle Chargé de projet sénior : 
– Revue et approbation du rapport 

Expérience en évaluation 
environnementale de site – phase I 

Plus de 23 années et près de 1 000 évaluations environnementales de site – 
phase I 

Expérience professionnelle Depuis 1998  

Ordre professionnel ou autre titre 
professionnel 

– Ordre des ingénieurs du Québec 
– ÉESA de l’AQVE 

Formation académique B. Ing., Génie géologique, École Polytechnique de Montréal, 1993 

Formation complémentaire – Évaluation de conformité environnementale & principes de lois en 
environnement, Université de Sherbrooke, 2010 

– ICS I-100, ICS I-200 
– OSHA 40 heures 
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